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SAINT THOMAS BASKET LE HAVRE

REGLEMENT INTERIEUR DU CENTRE DE FORMATION

Article I. PRINCIPES GENERAUX

1.1. SAINT THOMAS BASKET LE HAVRE a vocation d'école à travers son Centre de Formation. Il se fixe pour objectif la formation des jeunes au métier de basketteur professionnel, tant au plan technique que moral.

1.2. Le Centre de Formation est situé rue des Chargeurs Réunis au Havre. Sa gestion et son administration sont directement rattachées à la SASP STB Le Havre.

Celui-ci est représenté par :

D. Gambier
Président

1.3. Seuls l'Entraineur Général et son assistant, en collaboration avec le Directeur du Centre de Formation et les membres du Conseil d'Administration de la SASP STB Le Havre, sont habilités à sélectionner les joueurs et suivre leur formation.

1.4. Les stagiaires du Centre de Formation sont tenus de répondre aux convocations et directives leur étant transmises par la Direction du Centre, ou le Président du STB, qu'il s'agisse de séances d'entraînement, de matches ou de toutes autres activités. A ce titre, les horaires doivent être respectés et toute absence doit être signalée par téléphone à l'entraîneur en précisant le motif et la durée probable de l'absence.

1.5. Le Bureau du Centre de Formation pourra, dès lors qu'il en jugera nécessaire, modifier le présent règlement. Il en informera alors les stagiaires et leurs parents (pour les mineurs).

1.6. Le présent règlement devra être signé et dûment approuvé par les stagiaires et leurs parents (pour les mineurs).

1.7. Le non respect du présent règlement pourra donner lieu à des sanctions prises par la Direction du Centre de Formation.

1.8. Tous les cas non prévus au règlement seront tranchés par le Bureau de la SASP SAINT THOMAS BASKET LE HAVRE.

Article II. BASKET

2.1. L'encadrement du Centre de Formation fixe la période et la fréquence des entraînements et des matches et est seul habilité à en dispenser quiconque pour motif justifié.

2.2. Tout joueur devra respecter scrupuleusement son contrat jusqu'à son terme, sous peine de sanctions.

2.3. En cas de blessure, le cas sera traité par la Commission Médicale de Saint Thomas Basket ; le stagiaire devra, dans tous les cas, suivre les prescriptions faites. De même, seule cette commission pourra autoriser la reprise des activités.

2.4. Les stagiaires devront montrer volonté, rigueur et discipline. Tout manquement à ces principes, notamment tout écart de langage ou de comportement vis-à-vis de l'encadrement sera sanctionné.

2.5. En toute circonstance, il sera demandé un comportement exemplaire, tant vis-à-vis des coéquipiers, des adversaires, des dirigeants des clubs rencontrés que des arbitres.

2.6. Les stagiaires sont responsables du bon état de leur équipement sportif ainsi que des matériels et installations sportives mis à leur disposition. Ils seront tenus pour responsables des dégradations constatées.
2.7. Tout équipement remis par le club ne doit être utilisé que selon l'usage prévu et restitué à la demande de l'entraîneur.

2.8. Les joueurs doivent s'abstenir de fumer, de consommer ou d'introduire de l'alcool ou toutes substances illégales dans l'enceinte du Centre de Formation. 

Article III. ETUDES - HEBERGEMENT

3.1. En complément de la formation sportive, les stagiaires suivent une formation scolaire externe dispensée dans un établissement du Havre ou de sa Région, faisant l'objet ou non d'une convention.

3.2. Les stagiaires sont tenus de respecter le règlement de l'établissement scolaire qu'ils fréquentent. A ce titre, la présence en cours est obligatoire et tout retard ou absence sans motif valable et justifié fera l’objet de sanction prévue à l’article IV.
3.3. Le Club, au travers d'un de ses représentants, est tenu informé des résultats scolaires des stagiaires. Ces résultats font partie intégrante de la formation et sont pris en compte dans le jugement global de la formation.

3.4. Les stagiaires, qui bénéficient d'un hébergement au Centre de la Mailleraye, doivent se soumettre au règlement intérieur qui le régit et adopter un comportement exemplaire.

Article IV. SANCTIONS

4.1. En cas de manquement aux règles édictées par le présent règlement, la Direction du Centre de Formation est habilitée à prendre toutes les décisions appropriées au cas à traiter.

En cas de mauvaise volonté au travail ou manquements aux prescriptions des règlements intérieurs aussi bien dans le cadre sportif que scolaire, les sanctions seront prises en tenant compte des critères suivants :

· 1er manquement : avertissement avec éventuelle pénalisation financière équivalente à 20 euros pour les bénéficiaires d'un contrat.

· 2ème manquement : avertissement avec convocation du joueur et pénalisation financière équivalente à 50 euros pour les bénéficiaires d'un contrat.

· 3ème manquement ou faute grave : exclusion temporaire de 3 à 8 jours avec ou sans suspension provisoire des effets du contrat.

· 4ème manquement ou faute très grave : exclusion définitive du Centre de Formation avec suspension des effets du contrat.

4.2. Avant toute sanction (autre que simple avertissement), le stagiaire sera convoqué par la Direction du Centre de Formation pour énonciation des griefs formulés à son encontre. Le stagiaire a la possibilité de se faire assister d'une personne de son choix.

Fait au Havre, le 22/06/2016
Le représentant légal
Le stagiaire
Le Président

(stagiaire mineur)

STB LE HAVRE
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